
 
 
 
 

PREFECTURE DE LA MOSELLE  
 
 
 
 
 

Arrêté n°2008-DEDD/3-170 du 22 octobre 2008 
modifiant l’arrêté interpréfectoral du 19 août 2004 modifié 

portant composition de la commission locale de l’eau 
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin ferrifère 

 
 
 

Le Préfet de la Région Lorraine 
Préfet de la Zone de Défense Est 

Préfet de la Moselle 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
 
Vu la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du 
parlement européen établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de 
l’eau et notamment ses articles 5 et 7 ; 
 
Vu la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34 ; 
 
Vu le décret n°2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des 
eaux et modifiant le code de l’environnement ; 
 
Vu la circulaire du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire du 21 avril 2008 relative aux schémas d’aménagement et de gestion 
des eaux ;  
 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Rhin-
Meuse approuvé par le préfet coordonnateur de Bassin en date du 15 novembre 1996 ; 
 
Vu l’arrêté inter préfectoral du 5 avril 1994 fixant le périmètre du schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux du bassin ferrifère ; 
 
Vu l’arrêté interpréfectoral SGAR-287 du 19 août 2004 portant composition de la commission 
locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin ferrifère et désignant 
le Préfet coordonnateur pour le compte de l’Etat ; 
 
Vu la désignation du Conseil général de la Moselle du 15 juillet 2008 ; 
 
Vu la désignation du Conseil général de Meurthe-et-Moselle du 16 juillet 2008 ; 
 
Vu la désignation du Conseil général de la Meuse du 3 avril 2008 ; 
 
Vu la désignation conjointe de la Fédération départementale des Maires de la Moselle et des 
Présidents d’E.P.C.I. du 27 juin 2008 ; 
Vu la désignation de l’association des Maires de Meurthe-et-Moselle du 27 juin 2008 ; 



  

 
Vu la désignation de l’association des Maires de la Meuse du 22 avril 2008 ; 
 
Vu la désignation de l’Etablissement Public de l’Aménagement de la Meuse et de ses Affluents 
(E.P.A.M.A.) du 8 août 2008 ; 
 
Vu la désignation du Parc Naturel Régional de Lorraine du 29 août 2008 ; 
 
Considérant qu’en raison des élections municipales et cantonales de mars 2008, il convient de 
mettre à jour la composition de la commission pour les membres titulaires qui ont perdu les 
fonctions en considération desquelles ils ont été désignés ; 
 
Considérant que le décret du 10 août 2007 susvisé supprime les sièges de suppléants des 
membres nouvellement désignés ;  
 
Considérant que le décret du 10 août 2007 susvisé complète, par ailleurs, le collège des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux par un 
représentant du parc naturel régional et un représentant de l’établissement public territorial de 
bassin désignés sur proposition de leurs conseils respectifs ; 
 
Considérant le rapport du directeur régional de l'environnement de Lorraine, Délégué de bassin 
Rhin-Meuse, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : composition de la commission locale de l’eau  
 
L’article 1er de l’arrêté interpréfectoral SGAR-287 du 19 août 2004 est annulé et remplacé par : 
 

La commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin 
ferrifère est composée de 52 membres, répartis en trois collèges distincts :  

• Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux (26 membres) ; 

• Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations 
professionnelles et des associations concernées (13 membres) ; 

• Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics (13 membres). 
 

 
L’article 3 de l’arrêté du 19 août 2004 précité désigne les membres titulaires et suppléants de la 
commission locale de l’eau et des trois sous-commissions géographiques. 
 

Cette composition est mise à jour par les tableaux suivants ci-annexés : 
• tableau A : Collège des représentants des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux ; 
• tableau B : Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des 

organisations professionnelles et des associations concernées  ; 
• tableau C : Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics. 

 
 
 
 
La composition de chaque sous commission géographique, précisée à l’article 3 de l’arrêté du 19 
août 2004 précité, est modifiée comme suit : 
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• 
• 

• 

Pour le bassin versant de l’Orne, la sous-commission « Orne » est composée de 28 membres, 
Pour le bassin versant de la Chiers, la sous-commission « Chiers » est composée de 27 
membres, 
Pour le bassin Nord, la sous-commission « Fensch-Veymerange» est composée de 27 
membres. 

 
 
La liste des communes du périmètre du schéma d’aménagement et de gestion des eaux pour 
chaque département, avec leur rattachement à l’un des trois sous-bassins (Chiers, Orne et bassins 
Nord) est également annexée au présent arrêté. 
 
 
 
Article 2 : durée du mandat des membres de la commission et modalité de représentation 
 
La durée du mandat des membres de la commission locale de l’eau, autres que les représentants 
de l’Etat, est de six années à compter de la date de signature de l’arrêté interpréfectoral du 19 août 
2004, et pour la durée du mandat restant à courir pour les nouveaux membres, soit pour tous les 
membres, jusqu’au 19 août 2010.  
 
Ils cessent néanmoins d’en être membres, s’ils perdent les fonctions en considération desquelles 
ils ont été désignés. 
 
En cas d’empêchement, le titulaire est remplacé par le suppléant qui dispose du droit de vote sans 
possibilité de donner mandat à un membre du même collège. Par contre, le représentant unique 
peut donner mandat à un membre du même collège. 
 
Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat. 
 
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d’un membre de la commission, il est 
pourvu à son remplacement, dans les conditions prévues pour sa désignation, dans un délai de 
deux mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat restant à courir. 
 
 
 
Article 3 : désignation de personnes compétentes 
 
Sont désignées en qualité de personnes compétentes associées aux travaux de la commission 
locale de l’eau sans en être membres et susceptibles d’apporter une contribution aux travaux de la 
commission et des sous-commissions géographiques : 
M. Jean DUMONT, ingénieur général du Génie rural des eaux et forêts ; 
M. Michel AGUILLAUME, directeur régional du bureau de recherche géologique et minière. 
 
 
 
Article 4 : abrogation  
 
L’arrêté interpréfectoral n°2006-312 du 21 juillet 2006 modifiant l’arrêté interpréfectoral du 19 août 
2004 est abrogé. 
 
 
 
 
Article 5 : exécution de l’arrêté 
 
Les Secrétaires généraux des Préfectures de Meurthe-et-Moselle, de la Meuse et de la Moselle,  
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Les Sous-Préfets de Briey, Verdun et Thionville,  
Les Chefs des services déconcentrés de l’Etat intéressés, et notamment le Directeur régional de 
l’environnement de Lorraine, délégué de bassin Rhin-Meuse,  
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans les départements de Meurthe-et-
Moselle, de la Meuse et de la Moselle, sur le site www.gesteau.eaufrance.fr et le site internet de la 
Préfecture de la Moselle (www.moselle.pref.gouv.fr « Décisions dans le domaine de l’eau »). 
 
 
 
Article 6 : délais et voies de recours 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de 
Strasbourg, dans un délai de deux mois, à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
 
 

Metz, le 22 octobre 2008 
 
LE PREFET 
 
signé : Bernard NIQUET 
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liste des communes du périmètre du SAGE 
(annexée à l’arrêté 2008-DEDD/3-170 du 22 octobre 2008) 

 
 
 
 
 

NOM INSEE Superficie POPULATION NOM INSEE Superficie POPULATION
AFFLEVILLE 54004 965 196 ARRANCY-SUR-CRUSNE 55013 2 013 322
ALLONDRELLE-LA-MALMAISON 54011 1 359 519 BAZEILLES-SUR-OTHAIN 55034 770 91
AUDUN-LE-ROMAN 54029 762 2 059 BOULIGNY 55063 1 108 2 813
AVILLERS 54033 519 79 DOMMARY-BARONCOURT 55158 1 266 705
BASLIEUX 54049 1 023 534 DOMREMY-LA-CANNE 55162 303 32
BAZAILLES 54056 440 196 DUZEY 55168 583 38
BEUVEILLE 54067 1 197 519 ECOUVIEZ 55169 432 501
BOISMONT 54081 539 456 FLASSIGNY 55188 668 44
BREHAIN-LA-VILLE 54096 1 014 227 GOURAINCOURT 55216 550 36
CHARENCY-VEZIN 54118 1 477 563 MARVILLE 55324 1 967 532
CHENIERES 54127 847 531 MUZERAY 55367 826 87
COLMEY 54134 996 245 NOUILLONPONT 55387 1 016 189
CONS-LA-GRANDVILLE 54137 1 688 608 PILLON 55405 1 558 194
COSNES-ET-ROMAIN 54138 1 627 2 089 ROUVROIS-SUR-OTHAIN 55445 1 224 190
CRUSNES 54149 599 1 602 RUPT-SUR-OTHAIN 55450 560 48
CUTRY 54151 601 903 SAINT-LAURENT-SUR-OTHAIN 55461 1 691 370
DOMPRIX 54169 780 59 SAINT-PIERREVILLERS 55464 1 119 140
DONCOURT-LES-LONGUYON 54172 557 239 SORBEY 55495 1 245 166
EPIEZ-SUR-CHIERS 54178 521 165 SPINCOURT 55500 2 736 667
ERROUVILLE 54181 525 725 VAUDONCOURT 55535 604 76
FILLIERES 54194 1 433 396 VELOSNES 55544 437 146
FRESNOIS-LA-MONTAGNE 54212 865 380 VERNEUIL-GRAND 55546 627 201
GONDRECOURT-AIX 54231 1 228 146 VERNEUIL-PETIT 55547 393 80
GORCY 54234 413 2 130 VILLECLOYE 55554 714 226
GRAND-FAILLY 54236 2 135 294
HAN-DEVANT-PIERREPONT 54602 506 118
HAUCOURT-MOULAINE 54254 748 2 987
HERSERANGE 54261 367 4 327
HUSSIGNY-GODBRANGE 54270 1 545 3 076
JOPPECOURT 54282 708 139
JOUDREVILLE 54284 570 1 069
LAIX 54290 753 202
LANDRES 54295 808 930
LEXY 54314 595 2 993
LONGLAVILLE 54321 321 2 377
LONGUYON 54322 3 018 5 876
LONGWY 54323 534 14 521
MERCY-LE-BAS 54362 818 1 316
MERCY-LE-HAUT 54363 1 341 275 NOM INSEE Superficie POPULATION
MEXY 54367 486 1 997 THIL 54521 332 1 575
MONTIGNY-SUR-CHIERS 54378 941 443 VILLERUPT 54580 646 9 686
MONT-SAINT-MARTIN 54382 883 8 241 ALGRANGE 57012 684 6 198
MORFONTAINE 54385 1 154 909 ANGEVILLERS 57022 876 1 185
MURVILLE 54394 556 204 AUDUN-LE-TICHE 57038 1 549 5 757
OTHE 54412 301 32 AUMETZ 57041 1 046 2 225
PETIT-FAILLY 54420 890 76 ENTRANGE 57194 402 1 212
PIENNES 54425 485 2 416 ESCHERANGE 57199 1 305 432
PIERREPONT 54428 705 984 FAMECK 57206 1 276 12 635
PREUTIN-HIGNY 54436 708 133 FLORANGE 57221 1 333 10 778
REHON 54451 372 3 200 FONTOY 57226 1 710 3 149
SAINT-JEAN-LES-LONGUYON 54476 423 363 HAVANGE 57305 957 330
SAINT-PANCRE 54485 620 283 HAYANGE 57306 2 259 15 227
SAINT-SUPPLET 54489 738 165 HETTANGE-GRANDE 57323 1 629 6 356
SAULNES 54493 406 2 454 KANFEN 57356 845 776
SERROUVILLE 54504 1 564 525 KNUTANGE 57368 248 3 632
TELLANCOURT 54514 378 523 NILVANGE 57508 291 5 286
TIERCELET 54525 770 504 OTTANGE 57529 1 557 2 590
UGNY 54537 909 444 REDANGE 57565 560 820
VILLE-AU-MONTOIS 54568 1 225 263 ROCHONVILLERS 57586 570 207
VILLE-HOUDLEMONT 54572 603 531 RUSSANGE 57603 340 1 068
VILLERS-LA-CHEVRE 54574 402 488 SEREMANGE-ERZANGE 57647 381 4 035
VILLERS-LA-MONTAGNE 54575 1 818 1 323 TERVILLE 57666 374 6 469
VILLERS-LE-ROND 54576 446 74 THIONVILLE 57672 4 985 40 907
VILLETTE 54582 466 212 TRESSANGE 57678 936 1 986
VIVIERS-SUR-CHIERS 54590 1 615 627 UCKANGE 57683 548 7 905
XIVRY-CIRCOURT 54598 1 240 296 VOLMERANGE-LES-MINES 57731 1 299 1 725

Bassin Versant CHIERS - Département 54 Bassin Versant CHIERS - Département 55

Bassins Versants Nord - Département 54 et 57
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NOM INSEE Superficie POPULATION NOM INSEE Superficie POPULATION
ABBEVILLE-LES-CONFLANS 54002 778 244 ABAUCOURT-HAUTECOURT 55002 974 111
ALLAMONT 54009 932 110 AMEL-SUR-L'ETANG 55008 1 534 150
ANDERNY 54015 962 222 AVILLERS-SAINTE-CROIX 55021 547 70
ANOUX 54018 997 287 BEZONVAUX 55050 926 0
AUBOUE 54028 444 2 807 BLANZEE 55055 341 18
AVRIL 54036 2 049 579 BOINVILLE-EN-WOEVRE 55057 563 66
LES BAROCHES 54048 1 338 348 BONZEE 55060 2 125 350
BATILLY 54051 639 1 130 BRAQUIS 55072 489 85
BECHAMPS 54058 940 79 BUZY-DARMONT 55094 1 393 558
BETTAINVILLERS 54066 442 155 CHATILLON-SOUS-LES-COTES 55105 1 067 117
BEUVILLERS 54069 595 307 COMBRES-SOUS-LES-COTES 55121 509 119
BONCOURT 54082 663 194 DAMLOUP 55143 532 131
MONT-BONVILLERS 54084 701 955 DIEPPE-SOUS-DOUAUMONT 55153 1 508 150
BRAINVILLE 54093 1 004 115 DOMMARTIN-LA-MONTAGNE 55157 674 45
BRIEY 54099 2 715 4 858 DONCOURT-AUX-TEMPLIERS 55163 618 68
BRUVILLE 54103 1 077 186 EIX 55171 1 203 223
CONFLANS-EN-JARNISY 54136 882 2 502 LES EPARGES 55172 959 58
DAMPVITOUX 54153 917 73 ETAIN 55181 2 008 3 709
DONCOURT-LES-CONFLANS 54171 741 961 ETON 55182 1 121 189
FLEVILLE-LIXIERES 54198 1 481 245 FLEURY-DEVANT-DOUAUMONT 55189 1 037 0
FRIAUVILLE 54213 631 264 FOAMEIX-ORNEL 55191 1 086 193
GIRAUMONT 54227 774 1 171 FRESNES-EN-WOEVRE 55198 908 642
HAGEVILLE 54244 894 85 FROMEZEY 55201 586 68
HANNONVILLE-SUZEMONT 54249 855 241 GINCREY 55211 967 65
HATRIZE 54253 743 684 GRIMAUCOURT-EN-WOEVRE 55219 569 68
HOMECOURT 54263 451 6 817 GUSSAINVILLE 55222 1 055 19
JARNY 54273 1 567 8 377 HANNONVILLE-SOUS-LES-COTES 55228 1 581 534
JEANDELIZE 54277 687 358 HARVILLE 55232 562 114
JOEUF 54280 316 7 453 HAUDIOMONT 55237 944 213
JOUAVILLE 54283 1 123 260 HENNEMONT 55242 1 079 132
LABRY 54286 626 1 578 HERBEUVILLE 55243 675 148
LANTEFONTAINE 54302 836 685 HERMEVILLE-EN-WOEVRE 55244 1 453 231
LUBEY 54326 387 151 JONVILLE-EN-WOEVRE 55256 1 087 119
MAIRY-MAINVILLE 54334 1 260 479 LABEUVILLE 55265 955 88
MALAVILLERS 54337 443 134 LACHAUSSEE 55267 3 098 256
MANCE 54341 739 583 LANHERES 55280 459 63
MANCIEULLES 54342 440 1 419 LATOUR-EN-WOEVRE 55281 680 65
MARS-LA-TOUR 54353 1 292 854 MAIZERAY 55311 386 34
MOINEVILLE 54371 833 877 MANHEULLES 55317 1 055 146
MOUAVILLE 54389 846 58 MARCHEVILLE-EN-WOEVRE 55320 562 65
MOUTIERS 54391 681 1 923 MAUCOURT-SUR-ORNE 55325 643 44
NORROY-LE-SEC 54402 1 368 369 MOGEVILLE 55339 635 79
OLLEY 54408 947 212 MORANVILLE 55356 675 98
OZERAILLES 54413 645 134 MORGEMOULIN 55357 683 95
PUXE 54440 597 104 MOULAINVILLE 55361 1 130 103
PUXIEUX 54441 569 179 MOULOTTE 55363 548 75
SAINT-AIL 54469 736 328 ORNES 55394 1 866 6
SAINT-MARCEL 54478 1 165 146 PAREID 55399 715 79
SANCY 54491 1 340 327 PARFONDRUPT 55400 852 52
SPONVILLE 54511 726 136 PINTHEVILLE 55406 522 50
THUMEREVILLE 54524 800 86 RIAVILLE 55429 342 44
TRIEUX 54533 880 1 853 RONVAUX 55439 259 83
TUCQUEGNIEUX 54536 924 2 726 ROUVRES-EN-WOEVRE 55443 1 693 412
VALLEROY 54542 1 234 2 296 SAINT-HILAIRE-EN-WOEVRE 55457 1 109 144
VILLE-SUR-YRON 54581 1 123 293 SAINT-JEAN-LES-BUZY 55458 1 046 239
XONVILLE 54599 729 99 SAINT-MAURICE-SOUS-LES-COTE55462 937 333

SAINT-REMY-LA-CALONNE 55465 815 63
SAULX-LES-CHAMPLON 55473 783 124

NOM INSEE Superficie POPULATION SENON 55481 2059 228
AMNEVILLE 57019 1017 9314 THILLOT 55507 366 158
AMNEVILLE 57019 1017 9314 TRESAUVAUX 55515 394 65
BOULANGE 57096 1278 1776 VAUX-DEVANT-DAMLOUP 55537 657 65
CLOUANGE 57143 298 3643 VIGNEULLES-LES-HATTONCHATE55551 6393 1371
GANDRANGE 57242 408 2542 VILLE-EN-WOEVRE 55557 1430 157
LOMMERANGE 57411 816 313 VILLERS-SOUS-PAREID 55565 617 72
MONTOIS-LA-MONTAGNE 57481 706 2616 WARCQ 55578 497 144
MOYEUVRE-GRANDE 57491 963 8994 WATRONVILLE 55579 654 103
MOYEUVRE-PETITE 57492 547 560 WOEL 55583 1340 208
NEUFCHEF 57498 1655 2483
RICHEMONT 57582 850 1879
ROMBAS 57591 1177 10743
RONCOURT 57593 690 818
ROSSELANGE 57597 533 3101
SAINTE-MARIE-AUX-CHENES 57620 999 3328
SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE 57622 608 1374
VITRY-SUR-ORNE 57724 767 2332

Bassin Versant Orne - Département 54 Bassin Versant Orne - Département 55

Bassin Versant Orne - Département 57
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A. Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
(annexé à l’arrêté n°2008-DEDD/3-170 du 22 octobre 2008) 

 
    Sous commissions 
 Titulaires suppléants Orne Chiers Bassins Nord 

Conseil régional M. Christian ECKERT, Vice Président du Conseil Régional,   X X X 
Conseil général de la Meuse M. Yves PELTIER , Vice Président  X X  

Conseil général  
de Meurthe-et-Moselle  

M. Christian ARIES, Conseiller Général  X X X 

Conseil général  
de la Moselle 

M. Patrick WEITEN,, Conseiller Général,   X  X 

M. Simon WATRIN, maire de ROUVROIS-SUR-OTHAIN   X  
M. Christophe CAPUT, maire de DOMMARY BARONCOURT   X  

Association départementale des maires 
de la Meuse 

M. Bernard BERTRAND, maire de VAUX-DEVANT-DAMLOUP  X   
M. Alain MERCIER, maire de DONCOURT-LES-CONFLANS,  M. Christian LOMBARD, maire de MOINEVILLE X   
M. Simon STACHOWIAK, maire de TUCQUENIEUX M. Bernard GOUYAU, maire de BRUVILLE X   
M. Jean-François BENAUD, Maire de MANCE,  X   
M. Jean François DAMIEN, Maire de GRAND FAILLY  
 

M. Francis HERBAYS, maire de FILLIERES  X  

M. André FERRARI Maire de COSNES  ET ROMAIN,    X  
M. Philippe FISCHESSER, maire de DOMPRIX   X  

Association départementale des maires 
de Meurthe-et-Moselle 

Mme Annie SILVESTRI, maire de THIL    X 
M. Philippe DAVID, maire d’HAYANGE, M. Jackie ALIVENTI, maire de BOULANGE,    X 
M. Denis SCHITZ, maire de TRESSANGE, M. René GORI, maire de NILVANGE,   X 
M. Henri BOGUET, maire de FONTOY    X 
M. Daniel PRISCAL, maire de NEUFCHEF,    X 

Association départementale des maires 
de la Moselle 

M. Pierre KELLER, maire d’AMANVILLERS, M. Marcel KLAMMERS, maire de SAINTE-MARIE-
aux-CHENES 

X   

M. Michel CAUSIN, Président du Syndicat Intercommunal du Contrat de 
Rivière Woigot,  

 X   

M. Lucien MAZZOCO, Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de 
Piennes,  

M. Roger FAUST, Président du Syndicat de Crusnes 
Errouville,  

 X  

M. François BRELLE, Président du Syndicat intercommunal AEP de la région 
de Mangiennes,, 

  X  

M. Alain STEINER, Président du Syndicat mixte de production des eaux 
Fensch Moselle,  

   X 

EPL 

M. Fabrice Cerbaï représentant la communauté d’agglomération du Val de 
Fensch  

   X 

Représentant du Parc naturel  régional 
de Lorraine 

M. Daniel GUILHEN, vice-président du Parc naturel  régional de Lorraine  X   

Représentant de l’établissement de 
l’aménagement de la Meuse et de ses 

affluents 

Mme Morgane PITEL, Présidente du Syndicat Intercommunal des Affluents de 
la Chiers 

  X  

 
Le décret n°2007-1213 du 10 août 2007 relatif aux schémas d’aménagement et de gestion des eaux et modifiant le code de l’environnement : 
 
Les modifications de la C.L.E. (ajout des représentants des nouvelles catégories et remplacements des membres décédés ou démis de leurs fonctions) compte tenu des nouvelles dispositions (désignation sans suppléant mais 
avec une possibilité de donner mandat à un membre du même collège) entraîne la constitution d’une C.L.E. « mixte » fonctionnant pour partie selon l’ancien système (titulaire et suppléant sans possibilité de mandat) et pour 
partie selon le nouveau (titulaire seul avec possibilité de mandat). 
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B- COLLEGE DES REPRESENTANTS DES USAGERS, DES PROPRIETAIRES RIVERAINS, DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES  
ET DES ASSOCIATIONS CONCERNEES 

 
 

  Sous commissions 
  Orne Chiers Bassins Nord 
Chambres d’agriculture 1 représentant de la Chambre d’Agriculture de la Meurthe et Moselle  X  
 1 représentant de la Chambre d’Agriculture de la Meuse, X   
 1 représentant de la Chambre d’Agriculture de la Moselle   X 

1 représentant de la CRCI de Lorraine, X X X Chambres d’industrie 
1 représentant de la CCI de la Moselle, X X X 

Chambres des métiers 1 représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de Meurthe et Moselle ou de la Moselle, X X X 
Associations de consommateurs 1 représentant de l’Association Familles de France, X X X 
Propriétaires riverains 1 représentant du Syndicat de la Propriété Agricole de la Moselle ou de la Meurthe et Moselle X X X 
Associations de pêche 1 représentant de la FDPPMA de la Meurthe et Moselle, X   
 1 représentant de la FDPPMA de la Meuse,  X  
 1 représentant de l’AAPPMA de Thionville ou de l’AAPPMA du Groupement de la Vallée de l’Orne et Conroy,   X 
Association de pêche 
professionnelle 

1 représentant de la Filière Lorraine d’Aquaculture Continental (FLAC) X X X 

Association de protection de 
l’environnement 

1 représentant de l’association MIRABEL-Lorraine Nature Environnement X X X 

 
 
 

C- COLLEGE DES REPRESENTANTS DE L’ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS 
 
 

  Sous commissions 
  Orne Chiers Bassins Nord 
Préfecture Le préfet coordonnateur du bassin Rhin-Meuse ou son représentant (DIREN Lorraine) X X X 
DDAF de la Moselle 1 représentant du Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de la Moselle (MISE)   X 
DDAF de Meurthe-et- Moselle 1 représentant du Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de la Meurthe-et-Moselle (MISE)  X  
DDAF de la Meuse 1 représentant du Directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de la Meuse (MISE) X   
DDE de la Moselle 1 représentant du Directeur départemental de l’équipement de la Moselle   X 
DDE de la Meuse 1 représentant du Directeur départemental de l’équipement de la Meuse X   
DDASS de Meurthe-et- Moselle 1 représentant du Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Meurthe-et-Moselle  X  
DDASS de la Meuse  1 représentant de la Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales de la Meuse X   
DDASS de la Moselle 1 représentant de la Directrice départementale des affaires sanitaires et sociales de la Moselle   X 
DRASS Lorraine 1 représentant de la Directrice Régionale des affaires sanitaires et sociales X X X 
DRIRE Lorraine 1 représentant du Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement X X X 
AERM 1 représentant du Directeur de l’agence de l’eau Rhin-Meuse X X X 
ONEMA 1 représentant de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques X X X 
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